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J.O n° 185 du 11 août 2004 page 14277   [note frdm.fr : ICI VERSION ABRÉGÉE POUR ART. 52 CONTEXTUALISÉ]

LOIS

LOI n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique (1) 

NOR: SANX0300055L

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier
POLITIQUE DE SANTÉ PUBLIQUE

TITRE II
INSTRUMENTS D'INTERVENTION

TITRE III

MODERNISATION DU SYSTÈME DE VEILLE, D'ALERTE ET DE GESTION DES SITUATIONS D'URGENCE SANITAIRE

TITRE IV
OBJECTIFS ET MISE EN OEUVRE

DES PLANS NATIONAUX

Chapitre Ier
Rapport d'objectifs

Chapitre II
Cancer et consommations à risques

Article 33

Dans le titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé publique, après le chapitre V, il est
inséré un chapitre V-1 ainsi rédigé :

« Chapitre V-1

« Lutte contre le cancer

Article 38

I. - Au premier alinéa de l'article L. 3511-3 du code de la santé publique, après les mots : « ainsi que toute
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distribution gratuite », sont ajoutés les mots : « ou vente d'un produit du tabac à un prix de nature
promotionnelle contraire aux objectifs de santé publique ».

II. - Le premier alinéa de l'article 572 du code général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée
: « Le prix de détail des cigarettes, exprimé aux 1 000 unités, ne peut toutefois être homologué s'il est
inférieur à celui obtenu en appliquant, au prix moyen de ces produits, un pourcentage fixé par décret. »

Article 42

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport avant le 30 juin 2005 sur les conditions de la création
d'états généraux de la lutte contre l'alcoolisme.

Article 45

L'article L. 3311-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Ces campagnes doivent également porter sur la prévention du syndrome d'alcoolisation foetale et inciter
en particulier les femmes enceintes à ne pas consommer d'alcool. »

Article 47

I. - Les deux derniers alinéas de l'article L. 5121-12 du code de la santé publique sont remplacés par quatre
alinéas ainsi rédigés :
« Pour les médicaments mentionnés au a, l'autorisation est subordonnée par l'Agence française de sécurité
sanitaire des produits de santé à la condition qu'elle soit sollicitée dans le cadre d'un protocole d'utilisation
thérapeutique et de recueil d'informations établi avec le titulaire des droits d'exploitation et concernant
notamment les conditions réelles d'utilisation et les caractéristiques de la population bénéficiant du
médicament ainsi autorisé.
« Le demandeur de l'autorisation pour les médicaments mentionnés au a adresse systématiquement à
l'agence, après l'octroi de cette autorisation, toute information concernant notamment les conditions réelles
d'utilisation et les caractéristiques de la population bénéficiant du médicament ainsi autorisé ; il adresse
également périodiquement au ministre chargé de la santé des informations sur le coût pour l'assurance
maladie du médicament bénéficiant de l'autorisation octroyée.
« Pour les médicaments mentionnés au b, l'autorisation peut être subordonnée par l'Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé à la mise en place d'un protocole d'utilisation thérapeutique et de
recueil d'informations.
« L'autorisation des médicaments mentionnés au a et au b peut être suspendue ou retirée si les conditions
prévues au présent article ne sont plus remplies, ou pour des motifs de santé publique. »

Article 48

L'article L. 312-16 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Un cours d'apprentissage sur les premiers gestes de secours est délivré aux élèves de collège et de lycée,
selon des modalités définies par décret. »

Article 49

La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'éducation est complétée par un article L.
312-17 ainsi rédigé :
« Art. L. 312-17. - Une information est également délivrée sur les conséquences de la consommation d'alcool
par les femmes enceintes sur le développement du foetus, notamment les atteintes du système nerveux
central, dans les collèges et les lycées, à raison d'au moins une séance annuelle, par groupe d'âge
homogène. Ces séances pourront associer les personnels contribuant à la mission de santé scolaire ainsi que
d'autres intervenants extérieurs. »

Article 50

Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de l'éducation est complété par un article L. 631-3 ainsi rédigé
:
« Art. L. 631-3. - La formation initiale et continue de tous les professionnels de santé ainsi que des
professionnels du secteur médico-social comprend un enseignement spécifique dédié aux effets de l'alcool
sur le foetus. Cet enseignement doit avoir pour objectif de favoriser la prévention par l'information ainsi que
le diagnostic et l'orientation des femmes concernées et des enfants atteints vers les services médicaux et
médico-sociaux spécialisés. »
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Article 51

Le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'éducation est complété par une section 10 ainsi rédigée :

« Section 10

« Prévention et information sur les toxicomanies

« Art. L. 312-18. - Une information est délivrée sur les conséquences de la consommation de drogues sur la
santé, notamment concernant les effets neuropsychiques et comportementaux du cannabis, dans les
collèges et les lycées, à raison d'au moins une séance annuelle, par groupes d'âge homogène. Ces séances
pourront associer les personnels contribuant à la mission de santé scolaire ainsi que d'autres intervenants
extérieurs. »

Article 52

L’usage du titre de psychothérapeute est réservé aux professionnels inscrits au registre national des
psychothérapeutes.

L’inscription est enregistrée sur une liste dressée par le représentant de l’État dans le département de 
leur résidence professionnelle. Elle est tenue à jour, mise à la disposition du public et publiée 
régulièrement. Cette liste mentionne les formations suivies par le professionnel. En cas de transfert de 
la résidence professionnelle dans un autre département, une nouvelle inscription est obligatoire. La 
même obligation s’impose aux personnes qui, après deux ans d’interruption, veulent à nouveau faire 
usage du titre de psychothérapeute.

L’inscription sur la liste visée à l’alinéa précédent est de droit pour les titulaires d’un diplôme de docteur 
en médecine, les personnes autorisées à faire usage du titre de psychologue dans les conditions définies 
par l’article 44 de la loi nº 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre social et les
psychanalystes régulièrement enregistrés dans les annuaires de leurs associations.

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article et les conditions de
formation théoriques et pratiques en psychopathologie clinique que doivent remplir les personnes visées 
aux deuxième et troisième alinéas.

Chapitre III
Santé et environnement

TITRE V
RECHERCHE ET FORMATION EN SANTÉ

Chapitre Ier
Ecole des hautes études en santé publique

Chapitre II
Recherches biomédicales

Chapitre III
Formation médicale continue

Article 98

I. - L'article L. 4133-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-1. - La formation médicale continue a pour objectif le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins et du mieux-être des patients, notamment dans le domaine de la
prévention, ainsi que l'amélioration de la prise en compte des priorités de santé publique.
« La formation médicale continue constitue une obligation pour les médecins exerçant à titre libéral, les
médecins salariés non hospitaliers ainsi que pour les personnels mentionnés à l'article L. 6155-l.
« Les professionnels de santé visés au deuxième alinéa du présent article sont tenus de transmettre au
conseil régional de la formation médicale continue mentionné à l'article L. 4133-4 les éléments justifiant de
leur participation à des actions de formations agréées, à des programmes d'évaluation réalisés par un
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organisme agréé, ou attestant qu'ils satisfont, à raison de la nature de leur activité, au respect de cette
obligation.
« Le respect de cette obligation fait l'objet d'une validation.
« Peut obtenir un agrément toute personne morale de droit public ou privé, à caractère lucratif ou non, dès
lors qu'elle répond aux critères fixés par les conseils nationaux mentionnés à l'article L. 4133-2. »

II. - Le 4° de l'article L. 4133-2 du même code est ainsi rédigé :
« 4° De fixer les règles que suivent les conseils régionaux pour valider le respect de l'obligation de formation
médicale continue. Ces règles sont homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé ; ».

III. - L'article L. 4133-3 du même code est ainsi modifié :
1° Dans le premier alinéa, après les mots : « l'ordre des médecins, », sont insérés les mots : « du service de
santé des armées, » ;
2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Le comité de coordination de la formation médicale continue est chargé d'assurer la cohérence des
missions des conseils nationaux prévus aux articles L. 4133-2 et L. 6155-2. Il est composé à parts égales de
représentants désignés par ces conseils. Il comporte en outre des représentants du ministre chargé de la
santé et des représentants du ministre chargé de l'enseignement supérieur. »

IV. - L'article L. 4133-4 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-4. - Le conseil régional de la formation médicale continue des médecins libéraux, des
médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à l'article L. 6155-1 a pour mission :
« 1° De déterminer les orientations régionales de la formation médicale continue en cohérence avec celles
fixées au plan national ;
« 2° De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation définie à l'article L. 4133-1 ;
« 3° De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette obligation.
« Pour les missions mentionnées aux 2° et 3°, le conseil régional peut déléguer ses pouvoirs à des sections
constituées en son sein et qui se prononcent en son nom.
« Le conseil régional adresse chaque année un rapport sur ses activités aux conseils nationaux des médecins
libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à l'article L. 6155-1. Ce
rapport est rendu public. »

V. - L'article L. 4133-5 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-5. - Le conseil régional mentionné à l'article L. 4133-4 regroupe, pour chaque région, des
représentants des mêmes catégories que celles composant les conseils nationaux.
« Les membres de ce conseil sont nommés, sur proposition des organismes qu'ils représentent, par le
représentant de l'Etat dans la région. La durée du mandat des membres du conseil régional est de cinq ans.
Un président est nommé au sein de chaque conseil par le représentant de l'Etat dans la région, parmi les
membres du conseil.
« Les conseils régionaux peuvent se regrouper en conseils interrégionaux, dont les membres sont nommés
par les représentants de l'Etat dans les régions intéressées. »

VI. - L'article L. 4133-7 du même code devient l'article L. 4133-6.

VII. - L'article L. 4133-7 du même code est ainsi rétabli :
« Art. L. 4133-7. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre,
notamment la composition des conseils nationaux et du conseil régional de la formation médicale continue,
ainsi que le conseil régional compétent pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les principes généraux que devront
appliquer les conseils nationaux pour fixer les critères d'agrément des organismes formateurs, les modalités
d'organisation de la validation de l'obligation de formation. »

VIII. - L'article L. 4133-8 du même code est abrogé.

IX. - Dans l'article L. 6155-1 du même code, après les mots : « établissements publics de santé, », sont
insérés les mots : « dans les hôpitaux des armées, ».

X. - Dans la première phrase du premier alinéa de l'article L. 6155-2 du même code, après les mots : «
l'ordre des pharmaciens, », sont insérés les mots : « du service de santé des armées, ».

XI. - L'article L. 6155-3 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 6155-3. - La validation de l'obligation de formation des personnels mentionnés à l'article L. 6155-1
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est effectuée par le conseil régional mentionné à l'article L. 4133-4. »

XII. - L'article L. 6155-5 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 6155-5. - Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil
d'Etat, notamment la composition du conseil national mentionné à l'article L. 6155-2. »

Article 99

I. - Après le chapitre II du titre IV du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique, il est
inséré un chapitre III ainsi rédigé :

« Chapitre III

« Formation continue

« Art. L. 4143-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour tout chirurgien-dentiste en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les compétences
et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de chirurgien-dentiste sont
fixées par décret en Conseil d'Etat. »

II. - Après le chapitre II du titre V du livre Ier de la quatrième partie du même code, il est inséré un chapitre
III ainsi rédigé :

« Chapitre III

« Formation continue

« Art. L. 4153-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour toutes les sages-femmes en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les compétences
et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de sage-femme sont fixées par
décret en Conseil d'Etat. »

III. - Le titre IV du livre II de la quatrième partie du même code est ainsi modifié :
1° Le chapitre II devient le chapitre III et les articles L. 4242-1 et L. 4242-2 deviennent les articles L. 4243-1
et L. 4243-2 ;
2° Après le chapitre Ier, il est rétabli un chapitre II ainsi rédigé :

« Chapitre II

« Formation continue

« Art. L. 4242-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour les préparateurs en pharmacie.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les compétences
et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de préparateur en pharmacie
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » ;
3° A la fin du premier alinéa de l'article L. 4241-9 et à la fin de l'article L. 4243-2, la référence : « L. 4242-1
» est remplacée par la référence : « L. 4243-1 ».

IV. - Le titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est ainsi modifié :
1° Le chapitre unique devient le chapitre Ier et son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions diverses
applicables aux auxiliaires médicaux » ;
2° Il est complété par un chapitre II ainsi rédigé :

« Chapitre II
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« Formation continue

« Art. L. 4382-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes mentionnées au présent livre.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les compétences
et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue des professions de santé visées au présent
article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »

TITRE VI
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 131

Des expérimentations relatives à la coopération entre professionnels de santé et aux possibilités de transfert
de compétences entre professions médicales et d'autres professions de santé peuvent être prévues par
dérogation aux articles L. 4111-1, L. 4161-1, L. 4161-3, L. 4161-5, L. 4311-1, L. 4321-1, L. 4331-1, L. 4332-1,
L. 4341-1, L. 4342-1, L. 4351-1, L. 4361-1, L. 4362-1, L. 4371-1 du code de la santé publique, par arrêté du
ministre chargé de la santé. Cet arrêté fixe les modalités précises de ces expérimentations, et notamment
la nature et la liste des actes, la durée de l'expérimentation, les établissements et services qui en sont
chargés, les conditions de mise en oeuvre, ainsi que les modalités de son évaluation.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. [note frdm.fr : ICI VERSION ABRÉGÉE POUR ART. 52 CONTEXTUALISÉ]

Fait à Saint-Paul, le 9 août 2004. Jacques Chirac 

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Jean-Pierre Raffarin

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie,

Nicolas Sarkozy

Le ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur

et de la recherche,
François Fillon

Le ministre de l'intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,
Dominique de Villepin

Le ministre de l'emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

Jean-Louis Borloo

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Dominique Perben

La ministre de la défense,
Michèle Alliot-Marie
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Le ministre de la santé
et de la protection sociale,

Philippe Douste-Blazy

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche et des affaires rurales,

Hervé Gaymard

Le ministre de l'écologie
et du développement durable,

Serge Lepeltier

Le ministre de la culture
et de la communication,

Renaud Donnedieu de Vabres

Le ministre délégué à l'industrie,
Patrick Devedjian

Le ministre délégué
aux petites et moyennes entreprises,

au commerce, à l'artisanat,
aux professions libérales
et à la consommation,

Christian Jacob

Le ministre délégué à la recherche,
François d'Aubert

Le ministre délégué aux relations du travail,
Gérard Larcher

Le secrétaire d'Etat au budget
et à la réforme budgétaire,

Dominique Bussereau

Le secrétaire d'Etat au logement,
Marc-Philippe Daubresse

(1) Travaux préparatoires : loi n° 2004-806.

Assemblée nationale :
Projet de loi n° 877 ;
Rapport de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission des affaires culturelles, n° 1092 ;
Discussion les 2, 7, 8 et 9 octobre 2003 et adoption le 14 octobre 2003.

Sénat :
Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, n° 19 (2003-2004) ;
Rapport de MM. Francis Giraud et Jean-Louis Lorrain, au nom de la commission des affaires sociales, n° 138
(2003-2004) ;
Discussion les 13, 14 et 15 janvier 2004 et adoption le 19 janvier 2004.

A N N E X E

RAPPORT D'OBJECTIFS DE SANTÉ PUBLIQUE



Legifrance - Le service public de l'accès au droit 8 of 8

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SANX0300055L

Télécharger le
document en RTF

Copier ou envoyer 
l'adresse de ce document

 

À propos du site    Plan du site    Nous écrire    Établir un lien    Mise à jour des textes  

     Le présent document en texte intégral : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SANX0300055L


